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Code civil

Chapitre V — Des actes de l’état civil concernant les militaires et marins dans certains cas
spéciaux

Extrait

Article 93

Version du 8 juin 1893

Texte source : Loi portant modification des dispositions du code civil relatives à certains actes de l’état civil et aux testaments faits soit aux armées, soit au cours d’un voyage
maritime. 

Les actes de l’état civil concernant les militaires,  les marins de l’État et les personnes employées à la suite des armées seront établis comme
il est dit aux chapitres précédents.

Toutefois,  hors de la France et dans les circonstances prévues au présent paragraphe, ils pourront,  en tout temps, être également reçus par les
autorités ci-après indiquées,  en présence de deux témoins : 1° dans les formations de guerre mobilisées,  par le trésorier ou l’officier qui en
remplit les fonctions,  quand l’organisation comporte cet emploi,  et,  dans le cas contraire,  par l’officier commandant; 2° dans les quartiers
généraux ou états-majors,  par les fonctionnaires de l’intendance ou, à défaut,  par les officiers désignés pour les suppléer; 3° pour les personnes
non militaires,  employées à la suite des armées,  par le prévôt ou l’officier qui en remplit les fonctions; 4° dans les formations ou
établissements sanitaires dépendant des armées,  par les officiers d’administration gestionnaires de ces établissements; 5° dans les hôpitaux
maritimes ou coloniaux, sédentaires ou ambulants,  par le médecin directeur ou son suppléant; 6° dans les colonies et les pays de protectorat et
lors des expéditions d’outre-mer,  par les officiers du commissariat ou les fonctionnaires de l’intendance, ou, à leur défaut,  par les chefs
d’expédition, de poste ou de détachement.

En France, les actes de l’état civil pourront également être reçus,  en cas de mobilisation ou de siège, par les officiers énumérés aux cinq
premiers numéros du paragraphe précédent.  La compétence de ces officiers s’étendra,  s’il est nécessaire,  aux personnes non militaires qui se
trouveront dans les forts et places fortes assiégés.

Version du 17 mai 1900

Texte source : Loi complétant les dispositions de la loi du 8 juin 1893 relatives à certains actes de l’état civil et aux testaments faits aux armées. 

Les actes de l’état civil concernant les militaires,  les marins de l’État et les personnes employées à la suite des armées seront établis comme
il est dit aux chapitres précédents.

Toutefois,  hors de la France et dans les circonstances prévues au présent paragraphe, ils pourront,  en tout temps, être également reçus par les
autorités ci-après indiquées,  en présence de deux témoins : 1° dans les formations de guerre mobilisées,  par le trésorier ou l’officier qui en
remplit les fonctions,  quand l’organisation comporte cet emploi,  et,  dans le cas contraire,  par l’officier commandant; 2° dans les quartiers
généraux ou états-majors,  par les fonctionnaires de l’intendance ou, à défaut,  par les officiers désignés pour les suppléer; 3° pour les personnes
non militaires,  employées à la suite des armées,  par le prévôt ou l’officier qui en remplit les fonctions; 4° dans les formations ou
établissements sanitaires dépendant des armées,  par les officiers d’administration gestionnaires de ces établissements; 5° dans les hôpitaux
maritimes ou coloniaux, sédentaires ou ambulants,  par le médecin directeur ou son suppléant; 6° dans les colonies et les pays de protectorat et
lors des expéditions d’outre-mer,  par les officiers du commissariat ou les fonctionnaires de l’intendance, ou, à leur défaut,  par les chefs
d’expédition, de poste ou de détachement.

En France, les actes de l’état civil pourront également être reçus,  en cas de mobilisation ou de siège, par les officiers énumérés aux cinq
premiers numéros du paragraphe précédent.  La compétence de ces officiers s’étendra,  s’il est nécessaire,  aux personnes non militaires qui se
trouveront dans les forts et places fortes assiégés.

Les déclarations de naissance aux armées seront faites dans les dix jours qui suivront l’accouchement.

Version du 1 juillet 1918

Texte source : Loi relative aux déclarations de décès aux armées par des témoins mineurs pendant la durée de la guerre. 

Les actes de l’état civil concernant les militaires,  les marins de l’État et les personnes employées à la suite des armées seront établis comme
il est dit aux chapitres précédents.

Toutefois,  hors de la France et dans les circonstances prévues au présent paragraphe, ils pourront,  en tout temps, être également reçus par les
autorités ci-après indiquées,  en présence de deux témoins : 1° dans les formations de guerre mobilisées,  par le trésorier ou l’officier qui en
remplit les fonctions,  quand l’organisation comporte cet emploi,  et,  dans le cas contraire,  par l’officier commandant; 2° dans les quartiers
généraux ou états-majors,  par les fonctionnaires de l’intendance ou, à défaut,  par les officiers désignés pour les suppléer; 3° pour les personnes
non militaires,  employées à la suite des armées,  par le prévôt ou l’officier qui en remplit les fonctions; 4° dans les formations ou
établissements sanitaires dépendant des armées,  par les officiers d’administration gestionnaires de ces établissements; 5° dans les hôpitaux
maritimes ou coloniaux, sédentaires ou ambulants,  par le médecin directeur ou son suppléant; 6° dans les colonies et les pays de protectorat et
lors des expéditions d’outre-mer,  par les officiers du commissariat ou les fonctionnaires de l’intendance, ou, à leur défaut,  par les chefs
d’expédition, de poste ou de détachement.
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En France, les actes de l’état civil pourront également être reçus,  en cas de mobilisation ou de siège, par les officiers énumérés aux cinq
premiers numéros du paragraphe précédent.  La compétence de ces officiers s’étendra,  s’il est nécessaire,  aux personnes non militaires qui se
trouveront dans les forts et places fortes assiégés.

Les déclarations de naissance aux armées seront faites dans les dix jours qui suivront l’accouchement.

Les déclarations de décès aux armées peuvent,  par dérogation aux articles 37 et 77 ci-dessus,  être reçues,  bien que les déclarants ne soient
point âgés de vingt et un ans au moins et que l’officier n’ait pu se transporter auprès de la personne décédée.

Version du 28 février 1922

Texte source : Loi relative au fonctionnement de l'état civil aux armées et dans les communes libérées de l'occupation ennemie. 

Les actes de l’état civil concernant les militaires,  les marins de l’État et les personnes non militaires employées à la suite des armées seront
établis comme il est dit aux chapitres précédents.

Toutefois,  hors de la France et dans les circonstances prévues au présent alinéa, paragraphe, ils pourront,  en tout temps, être également reçus
par les autorités ci-après indiquées,  en présence de deux témoins :

1° Dans dans les formations de guerre mobilisées,  par l’officier payeur ou par son suppléant, le trésorier ou l’officier qui en remplit les
fonctions, quand l’organisation comporte cet emploi,  et,  dans le cas contraire,  par 

le commandant de la formation;2° Dans 

l’officier commandant; 2° dans les quartiers généraux ou états-majors,  par les fonctionnaires de l’intendance ou, à défaut,  par 

leurs suppléants;3° Pour le personnel militaire placé sous ses ordres et pour les détenus, 

les officiers désignés pour les suppléer; 3° pour les personnes non militaires,  employées à la suite des armées, par le prévôt ou 

son suppléant;4° Dans 

l’officier qui en remplit les fonctions; 4° dans les formations ou établissements sanitaires dépendant des armées,  par les officiers
d’administration gestionnaires de ces 

formations et établissements,  et par les gérants d’annexes ou leurs suppléants;5° Dans 

établissements; 5° dans les hôpitaux maritimes et ou coloniaux, sédentaires ou ambulants,  par le médecin directeur ou son suppléant; 

6° Dans dans les colonies et les pays de protectorat et lors des expéditions d’outre-mer,  par les officiers du commissariat ou les fonctionnaires
de l’intendance, ou, à leur défaut,  par les chefs d’expédition, de poste ou de détachement.

En France, les actes de l’état civil pourront également être reçus,  en cas de mobilisation ou de siège, par les autorités énumérées officiers
énumérés aux cinq premiers numéros de l’alinéa précédent,  mais seulement lorsque le service municipal ne sera plus assuré,  en aucune façon
par suite de circonstances provenant de l’état de guerre. du paragraphe précédent. La compétence de ces autorités pourra s’étendre,  sous les
mêmes réserves, officiers s’étendra, s’il est nécessaire, aux personnes non militaires qui se trouveront dans les forts ou places fortes assiégées. 
et places fortes assiégés. 

Les déclarations de naissance aux armées seront faites dans les dix jours qui suivront l’accouchement.

Les déclarations de décès aux armées peuvent,  par dérogation aux articles 37 et 77 ci-dessus,  être reçues,  bien que les déclarants ne soient
point âgés de vingt et un ans au moins,  à condition qu’ils soient mobilisés et bien que l’officier de l’état civil moins et que l’officier n’ait pu
se transporter auprès de la personne décédée.

Version du 20 décembre 1922

Texte source : Loi modifiant et complétant l'article 93 du code civil (actes de l'état civil aux armées). 

Les actes de l’état civil concernant les militaires et militaires, les marins de l’État et les personnes non militaires employées à la suite des
armées seront établis comme il est dit aux chapitres précédents.

Toutefois,  hors de la France et dans les circonstances prévues au présent alinéa, les actes de l’état civil ils pourront,  en tout temps, être
également reçus par les autorités ci-après indiquées,  en présence de deux témoins :

1° Dans les formations de guerre mobilisées,  par l’officier payeur ou par son suppléant,  quand l’organisation comporte cet emploi,  et,  dans le
cas contraire,  par le commandant de la formation;

2° Dans les quartiers généraux ou états-majors,  par les fonctionnaires de l’intendance ou, à défaut,  par leurs suppléants;

3° Pour le personnel militaire placé sous ses ordres et pour les détenus,  par le prévôt ou son suppléant;

4° Dans les formations ou établissements sanitaires dépendant des armées,  par les gestionnaires de ces formations et établissements,  et par les
gérants d’annexes ou leurs suppléants;

5° Dans les hôpitaux maritimes et coloniaux, sédentaires ou ambulants,  par le médecin directeur ou son suppléant;

6° Dans les colonies et pays de protectorat et lors des expéditions d’outre-mer, par les officiers du commissariat ou les fonctionnaires de
l’intendance, ou, à leur défaut,  par les chefs d’expédition, de poste ou de détachement.

7° Dans les localités occupées par les troupes françaises,  et pour les Français non militaires,  par toutes les autorités énumérées au présent
alinéa, lorsque les dispositions prévues aux chapitres précédents seront inapplicables.

Les autorités énumérées à l’alinéa précédent ne seront compétentes,  pour célébrer des mariages,  que si les futurs conjoints sont tous deux de
nationalité française,  citoyens ou sujets français.

En France, les actes de l’état civil pourront également être reçus,  en cas de mobilisation ou de siège, par les autorités énumérées aux cinq
premiers numéros de l’alinéa ci-dessus, précédent, mais seulement lorsque le service municipal ne sera plus assuré,  en aucune façon par suite



de circonstances provenant de l’état de guerre.  La compétence de ces autorités pourra s’étendre,  sous les mêmes réserves,  aux personnes non
militaires qui se trouveront dans les forts ou places fortes assiégées.

Les déclarations de naissance aux armées seront faites dans les dix jours qui suivront l’accouchement.

Les déclarations de décès aux armées peuvent,  par dérogation aux articles 37 et 77 ci-dessus,  être reçues,  bien que les déclarants ne soient
point âgés de vingt et un ans au moins,  à condition qu’ils soient mobilisés et bien que l’officier de l’état civil n’ait pu se transporter auprès
de la personne décédée.

Version du 11 décembre 1924

Texte source : Loi portant modification des articles 93 et 157 du code civil. 

Les actes de l’état civil concernant les militaires et les marins de l’État seront établis comme il est dit aux chapitres précédents.

Toutefois,  hors de la France et dans les circonstances prévues au présent alinéa, les actes de l’état civil pourront,  en tout temps, être
également reçus par les autorités ci-après indiquées  indiquées,  en présence de deux témoins  :

1° Dans les formations de guerre mobilisées,  par l’officier payeur ou par son suppléant,  quand l’organisation comporte cet emploi,  et,  dans le
cas contraire,  par le commandant de la formation;

2° Dans les quartiers généraux ou états-majors,  par les fonctionnaires de l’intendance ou, à défaut,  par leurs suppléants;

3° Pour le personnel militaire placé sous ses ordres et pour les détenus,  par le prévôt ou son suppléant;

4° Dans les formations ou établissements sanitaires dépendant des armées,  par les gestionnaires de ces formations et établissements,  et par les
gérants d’annexes ou leurs suppléants;

5° Dans les hôpitaux maritimes et coloniaux, sédentaires ou ambulants,  par le médecin directeur ou son suppléant;

6° Dans les colonies et pays de protectorat et lors des expéditions d’outre-mer, par les officiers du commissariat ou les fonctionnaires de
l’intendance, ou, à leur défaut,  par les chefs d’expédition, de poste ou de détachement.

7° Dans les localités occupées par les troupes françaises,  et pour les Français non militaires,  par toutes les autorités énumérées au présent
alinéa, lorsque les dispositions prévues aux chapitres précédents seront inapplicables.

Les autorités énumérées à l’alinéa précédent ne seront compétentes,  pour célébrer des mariages,  que si les futurs conjoints sont tous deux de
nationalité française,  citoyens ou sujets français.

En France, les actes de l’état civil pourront également être reçus,  en cas de mobilisation ou de siège, par les autorités énumérées aux cinq
premiers numéros de l’alinéa ci-dessus,  mais seulement lorsque le service municipal ne sera plus assuré,  en aucune façon par suite de
circonstances provenant de l’état de guerre.  La compétence de ces autorités pourra s’étendre,  sous les mêmes réserves,  aux personnes non
militaires qui se trouveront dans les forts ou places fortes assiégées.

Les déclarations de naissance aux armées seront faites dans les dix jours qui suivront l’accouchement.

Les actes de décès peuvent être dressés aux armées,  par dérogation à l’article 77 ci-dessus, déclarations de décès aux armées peuvent,  par
dérogation aux articles 37 et 77 ci-dessus,  être reçues,  bien que les déclarants ne soient point âgés de vingt et un ans au moins,  à condition
qu’ils soient mobilisés et bien que l’officier de l’état civil n’ait pu se transporter auprès de la personne décédée, et,  par dérogation à l’article
78, ils ne peuvent y être dressés que sur l’attestation de deux déclarants. décédée. 

Version du 28 novembre 1957

Texte source : Loi n° 57-1232 du 28 novembre 1957 relative, d’une part, aux actes de l’état civil dressés par l’autorité militaire et à la rectification de certains actes de l’état
civil, d’autre part, au mariage sans comparution personnelle des personnes participant au maintien de l’ordre hors de France métropolitaine. 

Les actes de l’état civil concernant les militaires et les marins de l’État sont seront établis comme il est dit aux chapitres précédents.

Toutefois,  hors de la France métropolitaine,  et en cas de guerre,  d’expédition ou d’opérations de maintien de l’ordre et de pacification, ces
actes peuvent et dans les circonstances prévues au présent alinéa,  les actes de l’état civil pourront,  en tout temps, être également reçus par les 
officiers de l’état civil militaires désignés par arrêté du ministre de la Défense nationale et des forces armées. Lesdits officiers de l’état civil
sont également compétents à l’égard des non-militaires autorités ci-après indiquées :

1° Dans les formations de guerre mobilisées,  par l’officier payeur ou par son suppléant,  quand l’organisation comporte cet emploi,  et,  dans le
cas contraire,  par le commandant de la formation;

2° Dans les quartiers généraux ou états-majors,  par les fonctionnaires de l’intendance ou, à défaut,  par leurs suppléants;

3° Pour le personnel militaire placé sous ses ordres et pour les détenus,  par le prévôt ou son suppléant;

4° Dans les formations ou établissements sanitaires dépendant des armées,  par les gestionnaires de ces formations et établissements,  et par les
gérants d’annexes ou leurs suppléants;

5° Dans les hôpitaux maritimes et coloniaux, sédentaires ou ambulants,  par le médecin directeur ou son suppléant;

6° Dans les colonies et pays de protectorat et lors des expéditions d’outre-mer, par les officiers du commissariat ou les fonctionnaires de
l’intendance, ou, à leur défaut,  par les chefs d’expédition, de poste ou de détachement.

7° Dans les localités occupées par les troupes françaises,  et pour les Français non militaires,  par toutes les autorités énumérées au présent
alinéa, lorsque les dispositions 

des chapitres précédents sont inapplicables.En France métropolitaine, les officiers prévues aux chapitres précédents seront inapplicables.



Les autorités énumérées à l’alinéa précédent ne seront compétentes,  pour célébrer des mariages,  que si les futurs conjoints sont tous deux de
nationalité française,  citoyens ou sujets français.

En France, les actes de l’état civil ci-dessus visés peuvent recevoir les actes concernant les militaires et les non-militaires,  dans les parties du
territoire où, par suite pourront également être reçus,  en cas de mobilisation ou de siège, par les autorités énumérées aux cinq premiers
numéros de l’alinéa ci-dessus,  mais seulement lorsque le service municipal de l’état civil n’est plus régulièrement assuré. ne sera plus assuré,
en aucune façon par suite de circonstances provenant de l’état de guerre.  La compétence de ces autorités pourra s’étendre, sous les mêmes
réserves,  aux personnes non militaires qui se trouveront dans les forts ou places fortes assiégées. 

Les déclarations de naissance aux armées sont seront faites dans les dix jours qui suivent suivront l’accouchement.

Les actes de décès peuvent être dressés aux armées armées, par dérogation à l’article 77 ci-dessus,  bien que l’officier de l’état civil n’ait pu
se transporter auprès de la personne décédée, et,  par dérogation à l’article 78, ils ne peuvent y être dressés que sur l’attestation de deux
déclarants.

Version du 23 août 1958

Texte source : Ordonnance n° 58-779 du 23 août 1958 simplifiant et modifiant certaines dispositions en matière d’état civil. 

Les actes de l’état civil concernant les militaires et les marins de l’État sont établis comme il est dit aux chapitres précédents.

Toutefois,  hors de la France métropolitaine, et en cas de guerre,  d’expédition, d’opérations de maintien de l’ordre et de pacification ou de
stationnement des troupes françaises en territoire étranger,  en occupation ou en vertu d’accords intergouvernementaux, d’expédition ou
d’opérations de maintien de l’ordre et de pacification, ces actes peuvent être également reçus par les officiers de l’état civil militaires
désignés par arrêté du ministre des Armées. de la Défense nationale et des forces armées. Lesdits officiers de l’état civil sont également
compétents à l’égard des non-militaires lorsque les dispositions des chapitres précédents sont inapplicables.

En France métropolitaine, les officiers de l’état civil ci-dessus visés peuvent recevoir les actes concernant les militaires et les non-militaires,
dans les parties du territoire où, par suite de mobilisation ou de siège, le service municipal de l’état civil n’est plus régulièrement assuré.

Les déclarations de naissance aux armées sont faites dans les dix jours qui suivent l’accouchement.

Les actes de décès peuvent être dressés aux armées par dérogation à l’article 77 ci-dessus,  bien que l’officier de l’état civil n’ait pu se
transporter auprès de la personne décédée, et,  par dérogation à l’article 78, ils ne peuvent y être dressés que sur l’attestation de deux
déclarants.

Version du 28 mars 1960

Texte source : Décret n° 60-285 du 28 mars 1960 abrogeant l’article 77 du code civil et relatif à la délivrance du permis d’inhumer. 

Les actes de l’état civil concernant les militaires et les marins de l’État sont établis comme il est dit aux chapitres précédents.

Toutefois,  hors de la France métropolitaine, et en cas de guerre,  d’expédition, d’opérations de maintien de l’ordre et de pacification ou de
stationnement des troupes françaises en territoire étranger,  en occupation ou en vertu d’accords intergouvernementaux, ces actes peuvent être
également reçus par les officiers de l’état civil militaires désignés par arrêté du ministre des Armées.  Lesdits officiers de l’état civil sont
également compétents à l’égard des non-militaires lorsque les dispositions des chapitres précédents sont inapplicables.

En France métropolitaine, les officiers de l’état civil ci-dessus visés peuvent recevoir les actes concernant les militaires et les non-militaires,
dans les parties du territoire où, par suite de mobilisation ou de siège, le service municipal de l’état civil n’est plus régulièrement assuré.

Les déclarations de naissance aux armées sont faites dans les dix jours qui suivent l’accouchement.

Les actes de décès peuvent être dressés aux armées par dérogation à l’article 77 ci-dessus,  bien que l’officier de l’état civil n’ait pu se
transporter auprès de la personne décédée, et,  par dérogation à l’article 78, ils ne peuvent y être dressés que sur l’attestation de deux
déclarants.
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